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« AIDES AU FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES DE PROXIMITE » 

 

1. Cadre national 

La stratégie nationale de soutien à la parentalité, placée sous l’égide de l’Etat, se déploie au niveau 
départemental à travers les Schémas départementaux des services aux familles (SDSF). 

Plus de deux parents sur cinq estiment aujourd’hui difficile l’exercice de leur rôle et quatre parents 
sur dix indiquent se sentir parfois ou souvent seuls face à l’éducation de leur enfant et avoir besoin 
du soutien d’autres parents pour trouver des solutions aux difficultés qu’ils rencontrent. Ce sentiment 
est particulièrement fort pour les familles monoparentales. 

Pour trouver cette aide les parents disent se tourner prioritairement vers leur entourage familial ou 
amical, mais évoquent aussi la possibilité de trouver une écoute et des conseils dans des lieux res-
sources de proximité et facilement accessibles. 

La branche Famille porte l’ambition de valoriser le rôle des parents et de contribuer à prévenir les 
difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants. 

Trois objectifs majeurs sont poursuivis :  

• Accompagner les parents à l’arrivée de l’enfant en améliorant les dispositifs existants et en 
concourant à leur bonne articulation  

• Soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants, notamment les adolescents  

• Accompagner et prévenir les ruptures familiales  

L’accompagnement des familles ayant la charge d’un enfant en situation de handicap constitue une 
ambition qui traverse ces trois objectifs. 

Dans cette perspective, un troisième volet au sein du Fonds National Parentalité a été créé permettant 
de soutenir le fonctionnement pérenne des lieux et services dédiés au soutien à la parentalité, en 
complément du volet "actions Réaap" existant. 

 

 

2. Pourquoi cet appel à projets ? 

La politique de soutien à la parentalité contribue à répondre aux évolutions des besoins des parents. 
Elle s'inscrit dans un contexte de mutation de la famille, consistant notamment à développer des 
interventions visant à épauler les parents, les informer, les écouter et leur mettre à disposition des 
services et des moyens pour qu'ils puissent assumer pleinement leur rôle. 
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L’action des Caf, y contribue de manière décisive en aidant les familles à concilier vie familiale, vie 
professionnelle et vie sociale, en facilitant l’épanouissement et le bien-être de l’enfant par les équi-
pements et services qu’elles financent et en accompagnant les parents dans leurs responsabilités édu-
catives. 

Le soutien à la parentalité constitue un axe transversal de l’action des Caf au moyen notamment de 
la mobilisation des travailleurs sociaux ainsi que des diverses actions développées dans les équipe-
ments et services financés sur le champ du soutien à la parentalité sur les territoires (groupes de 
paroles, café des parents, université des parents, ateliers, semaine de la parentalité, etc.). 

Néanmoins, malgré cette offre diversifiée, des difficultés d’accès aux dispositifs de soutien à la paren-
talité restent encore présentes sur les territoires. Par ailleurs, l’absence de financements pérennes, en 
fonctionnement, des structures porteuses d’actions parentalité sur les territoires (hors celles soutenues 
par des prestations de service) peut constituer un frein au maillage et à la structuration locale de la 
politique de soutien à la parentalité. 

Pour pallier ces freins, la Caisse d’Allocations Familiales de la Guyane lance pour cette année 2024, 
l’appel à projets à titre expérimental du Fnp volet 3 pour soutenir le développement pérenne de 
lieux et services dédiés au soutien à la parentalité sur l’ensemble du territoire. 

L’objectif du Volet 3 du Fond National Parentalité (Fnp) vise à proposer une aide au fonctionnement 
pour ces structures ou services de proximité ayant une mission spécifique de soutien aux parents, 
autour de 2 axes d’interventions : 

Axe 1 : Soutien aux « lieux ressources » pour les parents 
- Lieux ressources parentalité 
- Maison des 1000 premiers jours 
- Relais enfants parents : maintien du lien enfant / parent incarcéré 

Axe 2 : Accompagnement et écoute à distance 
- Accompagnement des parents à distance 

 

3. Les prérequis et critères d’éligibilité aux financements  

Les « services de proximité » éligibles au financement « fonctionnement » du Fnp Volet 3 doivent 
répondre aux prérequis suivants : 

o Être identifié comme un lieu spécifiquement dédié au soutien à la parentalité ; 

o Disposer d’intervenant(s)/accueillant (s) formé(s) à l’écoute et à l’accueil des parents 
et ayant des compétences avérées en termes d’accompagnement de ce public con-
formément au référentiel de compétences pour l’animateur des lieux ressources « 
parents » (Annexe 1) ; 

o S’inscrire dans un partenariat local large afin de garantir une bonne articulation et 
complémentarité avec les structures existantes sur le territoire d’intervention envi-
sagé. 

Le volet 3 « aide au fonctionnement aux services de proximité » du Fnp a vocation à financer des 
structures relevant exclusivement du soutien à la parentalité. Ce dispositif contribue aux objectifs 
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de la branche Famille en matière de soutien à la parentalité et participe à la consolidation écono-
mique de structures aujourd’hui en émergence dans plusieurs départements et territoires. 

 
Critères d’éligibilité : 

➢ Respect de la charte de la laïcité 

Les gestionnaires de ces structures et services d’accompagnement à la parentalité soutenus par les Caf 
doivent répondre aux principes énoncés dans la Charte nationale du soutien à la parentalité (Annexe 
4) et respecter les principes de la Charte de la laïcité de la branche Famille et de ses partenaires 
(Annexe 5). 

➢ Inscription dans le partenariat local 

Il est également demandé que les porteurs de projets participent aux réseaux locaux parentalité s’ils 
existent afin de contribuer à la dynamique de coordination des actions parentalité, au renforcement 
des synergies entre acteurs et à la capitalisation des savoir-faire sur les territoires. La mise en place de 
partenariats avec d’autres acteurs ou réseaux d’acteurs en contact avec des parents et leurs enfants 
doit également être recherchée. 

➢ Co financement 

En outre, le principe du co-financement est une règle afin d’inscrire les projets dans une dynamique 
partenariale. La Caf mobilise le volet 3 du Fnp en complément de l’intervention d’autres financeurs. 

➢ Cohérence et lisibilité de la politique parentalité à l'échelon des territoires 

Les structures et services financés au titre du volet 3 du Fnp doivent inscrire leur action : 

- Dans le cadre de la politique parentalité définie dans le Schéma départemental de service aux 
familles (Sdsf) et/ou de la Convention territoriale globale (Ctg) ; 

- En cohérence avec l’ensemble des actions et projets parentalité déjà proposés sur le territoire. 

 

4. Public visé  

Sont éligibles au financement : 

• les associations issues de la loi de 1901 et les fondations reconnues d’utilité publique à ca-
ractère social ou sanitaire ; 

• les collectivités territoriales ; 

• les gestionnaires de centres sociaux et d’espaces de vie sociale ; 

• les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désinté-
ressée. 

 

5. Les axes d’intervention et les critères d’éligibilité  
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Ä Soutien en direction des « Lieux ressources spécifiquement dédies à la parentalité » (Axe 1) 

Il s’agit de services du type (Maisons des 1000 premiers jours, Maisons des familles, espaces parents, 
etc.) regroupant dans un même lieu une offre parentalité accessible à l’ensemble des parents. 

Pour pouvoir bénéficier d’un financement par la branche Famille les projets doivent répondre aux 
différents critères définis par le référentiel national parentalité (FNP) volet 3 et décrits en annexe 2. 
 

Ä Soutien aux actions d’écoute et d’accompagnement des parents à distance (Axe 2) 

Service d’écoute et de proximité adossé à une structure existante et déjà repérée des parents. Ces 
dispositifs d’accompagnement des parents à distance peuvent notamment répondre à un besoin d’in-
formation à des horaires différents de ceux de l’accueil physique. Ils constituent également un moyen 
de contact facile pouvant améliorer l’accessibilité et le recours aux services. 

 

 
Les actions non éligibles au Fnp 3 

Les structures qui relèvent uniquement des dispositifs de la protection de l’enfance. 
 

6. Implantation 

L’implantation géographique des « lieux ressources » doit se faire de manière stratégique, dans des 
lieux faciles d’accès pour les parents afin de répondre à des besoins identifiés sur le territoire et de 
faciliter leur accessibilité. La proximité avec d’autres services fréquentés par les familles (établisse-
ment d’accueil du jeune enfant, relais petite enfance, établissement scolaire, centres de loisirs, mai-
sons France services, etc.) doit être recherchée. 

Une attention particulière sera portée pour les projets implantés sur les territoires qui découlent des 
besoins repérés dans le cadre du Stsf et des Conventions Territoriales Globales des services aux fa-
milles. 

Les missions et critères d’éligibilité 

Il s’agit de nouvelles pratiques répondant souvent à des besoins identifiés lors de la crise sanitaire. Elles 
peuvent notamment s’incarner par la mise en place d’un service d’écoute personnalisée de proximité pour 
des parents dans le cadre du réseau des acteurs départementaux de la parentalité.  

Des permanences d’écoute au niveau départemental peuvent être financées à ce titre afin d’apporter aux 
parents un accueil à distance et un accompagnement personnalisé à leurs questions sur le rôle de parents. 
Cette écoute personnalisée a également vocation à renforcer la confiance des parents dans leurs capacités 
à être parents. Ce service doit être basé sur l’anonymat puisqu’il doit être en mesure d’apporter une aide 
psychologique « d’urgence », permettant au parent de s’exprimer librement et sans crainte de jugement.  

Les professionnels de ce champ doivent être en capacité d’accompagner et de réorienter les parents vers 
d’autres structures et partenaires selon leurs besoins. 
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7. Le financement des dépenses de fonctionnement du Fnp 3 

Ä Projet relevant de l’axe 1 : Lieux ressources parentalité 

L’aide au fonctionnement peut couvrir 60% des coûts de fonctionnement de la structure ou du ser-
vice dans la limite d’un prix plafond fixé en 2024 à 39 470 €/an (le montant maximum de l’aide 
versée dans le cadre du volet 3 ne peut donc excéder 23 682 € pour l’année 2024). 

Les dépenses éligibles sont l’ensemble des comptes de charge du service (des comptes 60 aux 
comptes 69, ainsi que les éventuelles contributions volontaires enregistrées en compte 86). Si la struc-
ture comporte d’autres activités au-delà du lieu ressource pour les parents, une comptabilité analy-
tique doit être mise en œuvre pour bien circonscrire les dépenses concernées. 

 

Ä Projet relevant de l’axe 2 : Les actions d'écoute personnalisées et de proximité 

Les services concernés peuvent prétendre à une aide au fonctionnement finançant notamment les 
temps d’intervention des professionnels et leur coordination, dans la limite d’un demi équivalent 
temps plein (Etp) plafonné à 20 000 €.  Ainsi, le financement maximal est de 20 000 € pour 0,5 Etp 
ou 10 000€ pour 0,25 Etp. 

 

Le total des financements de la Caf ne pourra excéder 80% du total des dépenses. Par ailleurs, l’en-
semble des recettes (financements octroyés par la Caf intégrant le complément « Fnp », les participa-
tions familiales et les autres subventions) ne peut excéder 100 % du coût annuel de fonctionnement. 
Si tel est le cas, le montant de la subvention Fnp « volet 3 » sera être réduit d’autant. 

Pour tous les projets, un co-financement doit être prévu. 

 

8. Constitution du dossier de candidature 

Le dossier de candidature devra être composé obligatoirement des documents complémentaires sui-
vants : 

Pour tous les porteurs de projets : 

ü Projet de fonctionnement détaillé et explicite du lieu ressources ; 
ü Organigramme du personnel comportant les volumes horaires affectés pour chaque profession-

nel du lieu ressources ; 
ü Curriculum vitae de chaque professionnel du lieu ressources en charge de l’accompagnement 

des parents ; 
ü Contrat de concession, en cas de délégation de service public, ou de marché public (si existant). 

Toutes les pièces demandées font partie intégrante du dossier de candidature et sont à déposer sur 
la plateforme Elan selon les modalités décrites ci-dessous. 
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9. Procédure de dépôt du dossier de candidature 

Les porteurs de projet souhaitant bénéficier d’une aide au fonctionnement au titre des « Fonds pa-
rentalité volet 3 » doivent obligatoirement remplir un dossier de demande de subvention par le biais 
de la plateforme nationale Elan Caf via le lien ci-dessous :  

https://elan.caf.fr/aides 

puis le Téléservice « PARENTALITE – Aide au fonctionnement des services de proximité ». 

Les porteurs qui ont déjà déposé des demandes de financement Reaap ou Clas via Elan peuvent se 
connecter directement avec leurs identifiants. 

Pour les premières connexions, un Guide usagers « Création d’un compte » est fourni en annexe 6. 

Les dossiers de demande de financement accompagnés des pièces justificatives sont à dé-
poser dans Elan au plus tard le 03 mars 2024 

 
Important : aucune demande transmise hors de la plateforme ELAN ne sera prise en compte. 

 
Après analyse des dossiers de candidature par les services et présentation auprès de l’instance déci-
sionnaire de la Caf, les gestionnaires seront informés de la décision prise et du montant de la sub-
vention accordée. 
 

10. Contact 

Nous vous invitons à prendre contact avec l’’équipe des Chargés de conseils et de développement 
pour tout appui :  

Aude POLONY – Macouria -Rémire Montjoly, CCDS : aude.polony@caf.fr  

Anne VIVANT – CCEG, Cayenne : anne.vivant@caf.fr  

Fabrice HORTH – CCOG – Matoury, Roura : fabrice.horth@caf.fr  

Stella STANISLAS – CCOG – Matoury, Roura : stella.stanislas@caf.fr  

 

Attention 

Une réunion d’information collective et d’appui à la constitution du projet est planifiée au  

Jeudi 22 février 2024 à 14h à 15h30 en visio 
 

Pensez à vous inscrire au préalable à : caf973-bp-action-sociale-partenaires@caf.fr 
 

OBJET : Réunion d’information collective AAP 2024 – Service de proximité 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 – Référentiel de compétence pour l’animateur des lieux ressources parentalité 

Annexe 2 – Prérequis des lieux ressources spécifiquement dédiés à la parentalité 

Annexe 3 – Exemples de lieux ressources 

Annexe 4 – Charte nationale du soutien à la parentalité 

Annexe 5 – Charte de la laïcité de la branche Famille et de ses partenaires 

Annexe 6 – Guide utilisateur Elan Modèle du questionnaire Elan 
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Référentiel de compétences pour l’animateur des lieux ressources « parentalité » 
des Maisons des parents/des familles 

des Maison des 1000 premiers jours, etc. 
 
 
 
Savoirs généraux 

✓ Avoir une bonne connaissance des notions de parentalité et soutien à la parentalité, ainsi que des 
dispositifs de soutien à la parentalité et des politiques institutionnelles ; 

✓ Avoir une bonne connaissance de l’environnement social, familial et éducatif de façon générale ; 

✓ Avoir une bonne connaissance du réseau partenarial départemental institutionnel et associatif dans 
les thématiques, famille, parentalité, éducation, petite enfance, enfance, jeunesse, ainsi que le parte-
nariat local ; 

✓ Maîtriser la méthodologie de conduite de projets, la démarche d’évaluation ; 

✓ Maîtriser les outils d’animation participative ; 

✓ Posséder une bonne connaissance des caractéristiques du territoire. 

 

Savoirs spécifiques à la fonction d’accueil-animation 

✓ Maîtriser des techniques d’intervention sociale individuelles et collectives. 

 

Savoir-faire relationnels 

✓ Savoir travailler en partenariat (institutions, coordinateurs départementaux, acteurs de proximité...). 

✓ Être à l’écoute et disponible, créer un climat de confiance, adapter son attitude et sa communication 
en fonction du public et des situations. 

✓ Savoir travailler avec un public d’adultes, en particulier les parents. 

✓ Savoir travailler en équipe. 
 
  

ANNEXE 1 
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Prérequis des lieux ressources spécifiquement dédies à la parentalité 

Prérequis 

Ces lieux ressources doivent répondre aux prérequis suivants : 

• Être identifié comme un lieu spécifiquement dédié au soutien à la parenta-
lité ; 

• Disposer d’intervenant(s)/accueillant (s) formé(s) à l’écoute et à l’accueil des 
parents et ayant des compétences avérées en termes d’accompagnement de 
ce public ; 

• S’inscrire dans un partenariat local large afin de garantir une bonne articu-
lation et complémentarité avec les structures existantes sur le territoire d’in-
tervention envisagé. 

Missions socles 

• L’information 

ils doivent permettre la diffusion et la mise à disposition d’informations sur les ques-
tions spécifiques de parentalité. 

A minima, ils doivent pouvoir : 

  Renforcer l’accès à l’information des parents, sur le champ de la parentalité, en 
un même lieu ; 

  Être en mesure de valoriser les services existants et d’orienter les parents vers 
une réponse adaptée à leurs besoins. La parentalité des personnes en situation de 
handicap ou ayant un enfant en situation de handicap doit faire l’objet d’une at-
tention spécifique notamment lors des premières années de l’enfant en lien avec 
la politique des 1 000 premiers jours. 

• L’accueil « inconditionnel » 

Les parents doivent pouvoir trouver à tout moment des interlocuteurs en capacité 
de les accueillir, leur apporter une écoute et un soutien bienveillant et en fonction 
de leurs questions/préoccupations les orienter le cas échéant vers l’interlocuteur 
adéquat. 

A minima, ils doivent : 

  Être ouverts à tous les parents ou futurs parents ; 

  Apporter une continuité de services aux parents d’enfants de différentes 
tranches d’âge de la petite enfance à l’adolescence et accompagner les parents 
lors d’événements ou de moments clés pouvant fragiliser la vie familiale. Afin 
d’accompagner la politique de prévention et d’accompagnement autour des « 1 
000 premiers jours » de l’enfant, les lieux ressources sont encouragés à intégrer 
une réponse ciblant plus particulièrement les futurs parents et les parents de jeunes 
enfants, comportant le cas échéant la prise en compte de la parentalité des per-
sonnes en situation de handicap. 

ANNEXE 2 
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  Les « lieux ressources » proposant une offre de service principalement centrée 
sur les « 1 000 premiers jours » pourront également être éligibles dès lors qu’ils 
proposent une information et un accompagnement des parents s’appuyant sur les 
articulations entre les différents acteurs intervenants durant cette période et la mise 
en place de collectifs de parents tels que les groupes naissance. 

  Être gratuits ou demander une participation symbolique aux parents. 

•  L’appui aux collectifs de parents 

il s’agit de favoriser la mise en place d’actions visant à l’autonomisation des parents 
et à la construction de projets avec d’autres parents, visant à : 

  Soutenir, les parents et valoriser leurs compétences ; 

  Développer des actions entre pairs ou favorisant le lien parent/enfants ; 

  Favoriser l’engagement des parents dans le portage de leurs propres projets. 

• La mise à disposition de services et dispositifs dédiés au soutien à la paren-
talité 

il s’agit de proposer/favoriser au sein de la structure ou en partenariat avec les ac-
teurs du territoire, l’accès à des dispositifs de soutien à la parentalité diversifiés ré-
pondant aux besoins des parents. 

Il peut s'agir : 

  - des services de médiation familiale, des lieux d’accueils enfants-parents, des 
groupes de paroles, des permanences de psychologues, … 

  - d'interventions ponctuelles ou lors de permanence de professionnels spé-
cialisés dans l’accompagnement de la relation parents enfants tels que des pédo 
psychiatres ou sur des sujets répondant aux préoccupations évoquées par les pa-
rents (ex/ prévention alimentaire, préparation à l’arrivée de l’enfant, parentalité 
des personnes en situation de handicap, etc.). Des offres de répit peuvent égale-
ment être proposées dans ce cadre. 

Missions complémentaires en lien avec les acteurs locaux 

• La mise en place d’un lieu de rencontres entre acteurs et professionnels du 
territoire sur des sujets communs autour du soutien à la parentalité ; 

• La contribution à la diffusion d’information entre porteurs d’action, entre 
acteurs du territoire voire de démarches de communication communes ; 

• La contribution aux démarches d’analyse de besoin et de diagnostic auprès 
des collectivités ou des associations qui développeraient de nouveaux projets lo-
caux ; 

• L’appui méthodologique à la construction d’initiatives auprès de porteurs en 
émergence. 
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Remarque  

1. Ils doivent veiller à intégrer l’accueil et la prise en compte des besoins d’ac-
compagnement à la parentalité des parents en situation de handicap ou 
ayant un enfant en situation de handicap en articulation avec les ressources 
et acteurs du territoire. 

2. Les structures « centre social » et "espace de vie sociale" peuvent déposer 
des demandes de financements pour des projets de type "maison des fa-
milles, espaces parents..." à condition que les deux projets soient distincts 
et disposent chacun d'un comptabilité analytique spécifique. 

 Public-cible  

Ensemble des parents quelle que soit leur particularité et quel que soit l’âge de leurs 
enfants. 

Les parents ou futurs parents se rendant dans ce type de structures peuvent donc 
être soit acteurs et à l’initiative de projets au sein de la structure, soit être accueillis 
pour être aidés, soutenus et orientés si besoin vers d’autres structures et profession-
nels. 

 Territoire  
d’implantation 

Le financement de lieux ressources dans le cadre du volet 3 doit être ciblée en 
priorité sur les territoires où il n’existe pas déjà un centre social, étant entendu que 
la mission du centre social est d’assurer la cohérence et l’animation du projet pa-
rentalité de son territoire. 

La personne référente du lieu « ressources » devra en revanche travailler en colla-
boration et en complémentarité avec les référents parentalité des équipements de 
l’animation de la vie sociale.  

 Locaux  

Ils doivent : 

• Être identifiés facilement par les parents comme des structures spécifique-
ment dédiés à l’accompagnement et au soutien à la parentalité. A ce titre le lieux 
« ressources » ou les Maisons des 1000 jours doivent disposer d’un accès spéci-
fique et répondre aux normes d’accessibilité universelle ; 

• Disposer de manière concomitante d’espaces garantissant la confidentialité 
des échanges individuels, d’espaces d’accueil et d’activités conviviaux permettant 
des mises en œuvre de projets collectifs. 

 Amplitude  
d’ouverture 

Afin de proposer un service de qualité, le service doit garantir une ouverture de 2 
jours et demi par semaine minimum pouvant s’organiser en demi-journées : une 
exigence de 5 demi-journées par semaine minimum est attendue afin d’assurer une 
permanence d’écoute et d’accueil des parents. 
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 Coordination et 
accueil des fa-
milles 

Présence sur les temps d’ouverture d’au moins un accueillant répondant aux critères 
de compétence définis dans la fiche de poste  et permettant d’assurer une conti-
nuité dans le lien avec les parents est exigée. 

 Les lieux res-
sources itinérants  

Dans certains territoires marqués par un isolement tant d’un point de vue géogra-
phique que d’un point de vue numérique, un service itinérant permettrait de pallier 
les problèmes de mobilité en allant directement à la rencontre des parents concer-
nés. 

L’itinérance peut être pensée en multisites ou en un dispositif mobile selon les ca-
ractéristiques et les besoins du territoire. 

L’obligation de disposer d’espaces dédiés aux échanges individuels et aux activités 
collectives s’applique également aux lieux ressources en itinérance. 
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Exemples de lieux « ressources » parentalité déjà soutenus par les Caf 
A titre illustratif, il est proposé des exemples de projet susceptibles d’être financés via le Fnp 
(volet 3). Ces exemples n’ont pas de vocation exhaustive.   

 

ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 


